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a - Deux questions simples d'arithmétique limitées . 
à l'usage d'une opération dans un cas concret; 

b - Un problème d'arithmétique' pratique avec so
lution raisonnée. 

Durée de l'éprem'e : 40 minutes. 

A~T. 5. Tous les sujets des épreuves écrites de 
l"examen sont dtoisis par le Chef du Service de 
l'Enseignement dans le programme du cours moyen 
des écoles primaires. 

AIlT. 6. - Les épreuves écrites ont lieu à huis 
clos sous la sur"eillance des membres de la commis
sion désignée par le président. 

Les sujets de composiHon sant placés sous pli 
cacheté et ne sont ouverts qu'en présence des candi-, 
dats. 

Les compositions portent en tête, et sous pli fermé, 
les· nom et prénoms des candidats av,ec 1'adresse 
de leur famille. Le pli n'est oUViert qu'après l'achève•. 
ment de la correcti:on tles oopies et l'inscription des 
notes données p<>ur chacune d'elles, 

Les épreuves écrites de dictée, de questions sur la 
dictée, d'écriture, de rédaclion, de lecture et de réci
tation, de calcul, sont notées·de O' à 10, conformément 
à l'échelle sUÎvante : 

0, nul; 1 et 2,' mal; 3 et 4, médiocre; 5, passable; 
6, assez bien; 7, et 8, bien; 9 et 10, très bien. 

Il' est attribué à ces épeuves les coefficients sui
vants : 

Dictée, '2;' questions, 1; rédaction, 1; 'écriture, 1; 
calcul, 3; lecture et récitation, 2 (1 et 1). 

Sont éliminatoires: ' 
a - La note zéro pour la dictée; 
b - Les notes inférieures à 8 sur.40 pour l'ensem

ble des épreuves de rédaction, dictée et question; 
é - Les notes inférieures à 6 sur 30 pour l'épreu. 

ve de caltul. Dans la dictée, toute faute grave enlè
ve deux ,points. 

Chacune des oompositions est corrigée séance tenan_ 
te par une des sous-oommissiO'l1s pré\ëUes à l'artide 3_ 

Les épreuves de lecture et de récitation sont publi_ 
ques. Cependant le Président peut raire prendre toutes 
mesures utiles pour faire régner l'ordre et le silence 
durant les opérations de, 1. commission. 

ART. 7. - Sont déclarés' admis les candidats qui, 
n'ayant pas de note éliminatoire, ont obtenu la moyen
ne pour l'ensemble des épreuves, soit au moins 50 
points, . 

Le certificat d'dudes primaires (Ir. partie) est 
conféré aux candidats admis à l'examen des bourses 
nationales première série. 

ART. 8. - Le certificat, d'études primaires (2. 
partie) pourra commencer en 1947. 

Lesépreu\(es en seront fixées par un arrêté tilté
'rieur. A titre transitoir.e, 'en 1947 et en 1948, les can_ 
didats âgés de douze aris révolus au 31 décembre de 
l'année de l'examen subiront les épreuves de l'exa
men organisé par l'aro,,!é ministériel du 23 mars 
1938. 

ART, 9. - Le procès-verbal d'examen <:st transmis 
à Monsieur le Commissaire de la République qui 
liélivre : 

10 -. Aux candidats admis à" la premlere partie, 
'une attestation qu'ils devront présenter: 

a) Pour l'inscription à l'examen de. la 2' partie_ 
b) A l'enttée dans un oours oomplémentaire; 
c) A partir du lee octobre 1947, à l'entrée en 6e 

de lycées ou de collèges (classiques, modernes et 
techniques). 

2<> - Aux candidats admis à la 2e partie, le diplô
me du certificat d'étude.s primaires, 

ART. 10. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 septembre 1946. 
j. NOUTAIlV. 

ARRETE No 705/E da 11 septembre 1946. 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVM.1ER Dl! LA LÉGION D/HONNE~, 


CROIX DE GUEFU.'tE - MtDAILLE DE LA RÉSISTANCe" 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE A:u ToGO, 
Vu le décret du 23 Ill.", 1921 dérerminant los .ttributio11S 

et _es pouvoiJ;'S du CommiSsaire de la République au ToiJO; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

ardrnjnistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprêsentatives j 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant J'organisation générale 
de l'enseignement officiel au Togoi ' 

Vu l'arrêté No, 54fE 4u 31 janvier 1945 fixant le nombre 
et l'emplacement des écoJes ·'Officielles. du Territoire pour 
l'année 1945; 

Sur la proposition du Chef du serlfÎœ" de' l'Enseigne~ent 
p. i..; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'année scolaire 1946
1947, le nombre et l'emplacement des' écoles' offi
cielles du Territoire !>Ont fixés comme suit: 

ECOLE P~IMAIRE SUPÉRIEURE (1) 
Lomé .. , 4 classe~ 
COURS NORMAL DE MONITEURS DE L'ENSEIGNEMENT 

PRlhiAtRE (1 r 
Atakpamé . , 1 classe 

ECOLE PROFESSIONNELLE (1) 
Sokodé • f 3 classes 

COURS SUPERIEURS (5) 
Lomé '1 classe 
Anécho l classe 
Atalq>amé 1 classe 
Palimé 1 classe 
Sokodé '. 1 dasse 

EcOLES RÈGIONALES (16) 

Lomé (garçons) 6 classes 
Lomé (filles) 2 classes 
Anécho (garçons) 4 classes 
Anécho (filles) 2 classes 
Atakpamé 2 classes 
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, Palimé '(garçons) 2 dasses 
Palimé (filles) 1 classe 
Sokodé 2 classes 

, Bassari 1 classe 
Mango 2 dasses 
Dayes"Apéyémé 1 classe 
Dayes-Kakp,a 1 classe 
Lama·Kara ; 1 classe 
Anié. 1 dasse 
Wogàn 1 classe 
Nuatja 1 classe 

ECOLES URBAINES (6) 

Lomé. "' 12 classes 
Anécho . , . 8 classes 
Atakpamé 6 classes 
PaUmé 4 classes 
SolOOdé , 4 classes 
Mango '. 4 classes 

ECOLES MENAGÈRES (5) 

Lomé.' . 4 classes 
Anécho . 4 classes 
Palimé 2 classes 
Atakpamé 2 classes 
Sokodé 1 classe 

ECOLES' DE VILLAGE (50) 

,Cercle de Lomé 

Abobo, Gamé, Aflao, Kévé, Agouévé l classe 
par école. 


Mission-Tové, Tsévié '. . 2 classes 

par école. 


Cercle d'Anéclw 

Ach~pé, Aklakou, Amégnran, Zoo)a tclasse 
par école. 

Vogan 2 classes 

Cercle du Centre 
Kpessi, Yégué, Amlamé, Tohoun, Blitta l classe 

. par école. 
Kpadafe, Goùdévé, Nytoe l classe 

par école. 
, Dayes.Apéyémé, Agou, Akata, Nualja, Anié, 

Kouma. T okplî . 2 classes 
par écok· 

Cercle de Sokotlé 

Kabou, Ouérin-Kouka, ParataOlU,. Tchamba, 
Djabatallré, Camlrolé, Bafilo, Djandé, Dako 
Pagouda, Agoolou, Koussountou, Binaparba,' 
Bidjabé . . . . . 1 classe 

par école. 

Bassari, Lama-Kara, Niamtougou, Kouméa 2 d'asses 


. par ~cole. 


Cercle tle Mange. 
Nakitendi-Laré, Kandé, Bidjenga, Nano, 

Korbongou 1 Hasse 
par école. 

Dapango 2 dasses 

ART. 2. ~ L'école de "mage de Kougnohou (cer
cle du Centre) est fermée provisoirement.' 

ART. 3. , ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sen•. 

Lomé, le 11 septembre 1946. 
J. NOI,IT~R". 

.Or«&oi••lioa adadnistrativc 

ARRETE N° 686/APA. du 6 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLO"~ES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'aONNEUR, 

ÇROIX Of GUERJ\E - MÉDAILLE DE LA. RÉSISTANCE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le; décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ,portant réorganisatiOll 
a<lministrative tlu territojre du Togo et création d'assembl= 
représentatives; . 

Vu le décret du lô avril 1924 fixant le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires au Togè 
et au Cameroun; 

Le Conseîl privé entendu; 

ARRETE, 

ARTICLE PllEMlER. Coniormémènt aux prescrip
tions du Titre JI ~ Chapitre premier - du décret du 
3 janvier 1946, il' est institué dans le Territoire du 
Togo un Conseil de drconscription dans les Cer· 
cles de, 

- Anécho 
- Lomé 
-Klooto 

Centre 
Sokodé 

- Mango 

ART. 2. - Les Conseils de Circonscription se réunis.. 
sent aux chefs·lieux des Cercles indiqués à l'article, 
premier, ou exceptionnel'Iement en tout autre I~ed 
désigné par le Commissaire de la République. 

A titre provisoire, et en attendant qu"une Assemblée 
représentative du Togo soit élue et puisse se pronon· 
cer'à ce sujet, il est procédé à la constitution de ces 
Conseils de drconscription dans les conditions d· 
dessous. 

AIlT. 3. - Le Conseil' de Circonscription comprend 
deux catégories· 'cle membres, 

10 - les membres permanents, 
20 - les membres élus. 

AIlT. 4. - La première catégor,ie comprend, 
Peur les Cercles de 1(loulo, Centre, Sokodé, Mango: 

les Chefs de canton. 

Pour le Cercle de Lonié: 
- les Chefs de canton, 
- Un délégué élu à la maj,orité absolue par les 

membres de la commission municipale de la ville de 
Lomé; 


